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Carte du combattant
Question écrite n° 8357

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
difficultes rencontrees par les anciens des 19e et 29e groupements d'infanterie polonaise constitues en
septembre 1944 et integres dans la 1re armee francaise, pour se voir reconnaitre la qualite d'ancien combattant
et recevoir, a ce titre, la carte du combattant. En effet, celle-ci leur est refusee pour la raison qu'ils ne
totaliseraient que trente-trois jours de presence au 201e regiment des pionniers nord-africains, auquel ils ont ete
integres administrativement le 1er avril 1945. Le 201e regiment des pionniers nord-africains a ete reconnu unite
combattante pour la periode du 8 octobre 1944 au 8 mai 1945 et les 19e et 29e groupements d'infanterie
polonaise ont ete rattaches a ce regiment en janvier 1945. Ces anciens combattants sont donc bien en droit de
pretendre a la qualite d'ancien combattant. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner cette
situation, pour qu'a la veille du cinquantieme anniversaire de l'engagement des volontaires de ces deux unites,
la qualite d'ancien combattant leur soit enfin reconnue.

Texte de la réponse

Le probleme pose par l'honorable parlementaire dans la presente question ecrite n'a pas echappe au ministre
des anciens combattants et victimes de guerre. Il resulte de la consultation du ministre d'Etat, ministre de la
defense, que les unites polonaises en cause etaient rattachees au 201e regiment de pionniers Nord-Africains.
Or, les periodes combattantes accordees a ce regiment ont ete extremement variables, ceci en fonction des
unites qui le composaient. Par ailleurs, et en tout etat de cause, les formations polonaises n'ont eu avec ce
regiment qu'un lien administratif. Les compagnies polonaises pourraient cependant se voir accorder, le cas
echeant, les periodes combattantes attribuees aux diverses unites des services aupres de qui elles etaient
detachees pour emploi, sous reserve d'apporter le minimum d'informations necessaire a l'identification de ces
unites. En effet, compte tenu des lacunes importantes existant dans les archives conservees au service
historique de l'armee de terre pour ce qui touche aux unites des services, aucune recherche ne peut etre
utilement entreprise aujourd'hui si les anciens combattants polonais concernes n'apportent pas de precisions
supplementaires.
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